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PRÉAMBULE
L regroupe 5 communes haut-
savoyardes : Essert-Romand, La Côte Les Gets, Montriond et Morzine.

Cet établissement public de coopération intercommunal (EPCI) a en charge la gestion des ouvrages de 
transport et de traitement des eaux usées des 5 communes adhérentes.

-Romand, dont il est ma , est une installation 
bénéficiant d'une autorisation environnementale délivrée par arrêté préfectoral du 25 mai 2004 et 
renouvelée jusqu'à fin 2030 par l'arrêté préfectoral du 12 janvier 2024.

est une possibilité actée par l'arrêté d'autorisation initial.

A l'origine les boues externes accueillies étaient celles des stations d'épuration de Saint-Jean-d'Aulps, 
Seytroux et La Vernaz. En situation actuelle, les boues externes traitées sont celles des stations de Saint-Jean-
d'Aulps, La Vernaz, La Forclaz et du Biot qui reçoit les eaux usées initialement dirigées vers la station de 
Seytroux.

Les quantités de boues méthanisées en 2023 sont de l'ordre de 11 150 T MB/an dont environ 1 150 T MB/an 
en provenance des stations d'épuration "externes". Le tonnage journalier traité est ainsi estimé à environ 
31 T MB/jour en moyenne annuelle.

Lors de la procédure d'autorisation puis lors de la mise en service des installations, le méthaniseur n'était pas 
éligible à la réglementation des installations classées (ICPE). Ce n'est que suite au décret du 6 juin 2018 
modifiant la nomenclature des ICPE que les installations de méthanisation équipant des stations d'épuration 
urbaines ont été visées par la rubrique 2781-2 dès lors que tout ou partie des matières traitées étaient des 
déchets non dangereux non produits sur site.

L'installation existante de méthanisation équipant la station d'épuration du SIVU de la Vallée d'Aulps à Essert-
Romand est donc depuis soumise à la réglementation des ICPE .

Des modifications relatives aux quantités et à l'origine des boues traitées étant intervenues depuis 
l'autorisation initiale, il y a lieu d'engager une procédure d'examen au cas par cas pour préciser si, au regard 
du 1° de l'article R181-46, ces modifications doivent être regardées comme substantielles ou notables.

c :
description actualisée des installations et de leurs modalités de fonctionnement par rapport aux 

éléments présentés antérieurement ;
d
géographique de ces boues depuis sa mise en service ;

l'arrêté du 12 août 2010 relatif aux installations de 
méthanisation soumise au régime de l'enregistrement. Cette revue recense les dispositions non 

.





SAGE environnement avril 2025

5 / 46
Régularisation de -

Romand - - Porter à connaissance

Dossier réglementaire : SC/24.042/V3

TABLE DES MATIERES

PRÉAMBULE...............................................................................................................................3

Présentation des installations existantes ....................................................................................7
1. Localisation géographique ...................................................................................................................... 8
2. Situation administrative des installations ............................................................................................... 9

2.1. Situation vis-à-vis des dispositions des articles L.214-1 à L.214-6 du code d Loi sur 
») .......................................................................................................................................................................... 9

2.2. Situation vis-à- - (ICPE)............................. 9
3. Présentation des ouvrages...................................................................................................................... 9

3.1. Capacités nominales des installations ............................................................................................................... 9
3.2. Normes de rejet ................................................................................................................................................. 9
3.3. ............................................................................................................................... 10
3.4. File de traitement des boues ........................................................................................................................... 11
3.5. Circuit biogaz ................................................................................................................................................... 12

4. Fonctionnement des ouvrages.............................................................................................................. 13
4.1. Evolution des quantités de boues digérées ..................................................................................................... 13
4.2. Production de biogaz ....................................................................................................................................... 14
4.3. Transport ......................................................................................................................................................... 15

Revue de conformité des installations vis-à- .....16
1. Revue de conformité............................................................................................................................. 17
2. Rencensement des non-conformités .................................................................................................... 34
3. ............................................................................... 40

ANNEXES..................................................................................................................................41

Liste des annexes .....................................................................................................................42

LISTE DES FIGURES

Figure 1 : Localisation des installations (extrait IGN) ......................................................................................................... 8
Figure 2 : Vue aérienne des ouvrages existants ................................................................................................................. 8
Figure 3 : Localisation prévisionnelle de la zone de rétention des matières en cours de traitement (source : Schéma 

rt-Romand, septembre 2021)......................................................................... 34
Figure 4 ..................................................................................... 36
Figure 5 ...................................................................................... 37
Figure 6 ........................................................... 38
Figure 7 : Dis .................................... 39



SAGE environnement avril 2025

6 / 46
Régularisation de -

Romand - - Porter à connaissance

Dossier réglementaire : SC/24.042/V3

LISTE DES TABLEAUX

Tableau 1 -Romand ...................................................................... 9
Tableau 2 : Valeurs limites de rejet (AP du 12 janvier 2024)............................................................................................ 10

LISTE DES ANNEXES

Annexe 1 : Plan de récolement 
Annexe 2 :
Annexe 3 : Zonage ATEX
Annexe 4 :



Régularisation de la situation administrative des 
installations de méthanisation équipant la 

-Romand

- Porter à connaissance

Présentation des installations existantes

avril 2025

Référence document : SC/24.042/V3
Indice de révision : V3 - Statut : Définitive



SAGE environnement avril 2025

8 / 46
Régularisation de la situation -

Romand - - Porter à connaissance

Dossier réglementaire : SC/24.042/V3

1 . LOCALISATION GEOGRAPHIQUE
La station d'épuration d'Essert Romand est située sur la commune d'Essert Romand, 184 Allée des 
Communailles.

Figure 1 : Localisation des installations (extrait IGN)

Figure 2 : Vue aérienne des ouvrages existants

-Romand

-Romand

Dranse de Morzine

Installations de 
méthanisation
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2. SITUATION ADMINISTRATIVE DES INSTALLATIONS

2.1 . Situation v is-à-vis des dispositions des articles L.214 -1  à L.214-6 du code de 
» )

-Romand et de rejeter les eaux traitées dans la 
Dranse de Morzine a été délivrée par arrêté préfectoral du 25 mai 2004 et renouvelée jusqu'à fin 2030 par 
l'arrêté préfectoral n° 74-2024-01-12-00002 du 12 janvier 2024.

2.2. Situation vis-à- -1 du code de 

Un arrêté préfectoral du 27 mai 2007 autorise chaudière 
fonctionnant au biogaz. Cet équipement, en service depuis 2008,

Ce même ible à 
la réglementation des installations classées.
actuellement utilisée en principal pour le maintien en température du digesteur, le fonctionnement du 
sécheur thermique et le chauffage des locaux.

Suite à la modification de la nomenclature des installations classées, le seuil de classement retenu pour la 
rubrique 2910, alinéa B. 1., 000 kW. Ces deux chaudières, dont la puissance thermique 
totale est de 984 kWth, ne sont d que le programme de 
fonctionnement est réalisé de manière à ne pas permettre leur fonctionnement simultané (Cf. annexe 4 du 

3. PRESENTATION DES OUVRAGES

3.1. Capacités nominales des installations

tableau suivant :

Paramètres Pointe estivale Basse saison Pointe hivernale

Capacité nominale - - 64 000 EH

Volume journalier 10 936 m3/j 3 597 m3/j 14 189 m3/j

Débit de pointe de temps sec 627 m3/h 225 m3/h 887 m3/h

Débit de pointe de temps de pluie 2 000 m3/h 2 000 m3/h 2 000 m3/h

DBO5 1 930 kg/j 415 kg/j 3 820 kg/j

DCO 3 860 kg/j 830 kg/j 7 640 kg/j

MES 2 509 kg/j 540 kg/j 4 966 kg/j

NTK 444 kg/j 95 kg/j 879 kg/j

NH4+ 463 kg/j 100 kg/j 917 kg/j

Ptotal 77 kg/j 17 kg/j 153 kg/j

Tableau 1 -Romand

3.2. Normes de rejet
12 janvier 2024 prévoit que la qualité des effluents épurés avant rejet dans la Dranse 

de Morzine doit respecter les valeurs fixées en concentration ou en rendement et en flux suivantes :
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Paramètres
Concentration maximale en 

moyenne journalière
Rendement minimal en 

moyenne journalière
Flux maximal en moyenne 

journalière
DBO5 15 mg/l 93% 250 kg/j

DCO 90 mg/l 84% 1 250 kg/j

MES 20 mg/l 93% 350 kg/j

NH4+ 6 mg/l 87% 90kg/j

Ptotal (en moyenne annuelle) 0,6 mg/l 95% 8 kg/j

Tableau 2 : Valeurs limites de rejet (AP du 12 janvier 2024)

La valeur limite en NH4
+

supérieure à 9,5°C. Pour une température inférieure ou égale, la concentration moyenne journalière doit 
être inférieure ou égale à 20 mg/l en NTK.

Les eaux traitées sont évacuées dans la Dranse de Morzine (coordonnées LT93 : X = 983 588 ; Y = 6 573 567).

3.3.
compose des ouvrages et équipements suivants :

Prétraitements constitués de :
2 dégrilleurs moyens (maille 15 mm), 
2 ouvrages de dessablage-déshuilage, 
2 dégrilleurs fins (maille 6 mm) ;

Traitement physico-chimique avec 2 Actiflo 
Traitement biologique avec 6 étapes de biofiltration 
Traitement tertiaire avec 1 Actiflo 
Plusieurs points de rejet des effluents :

A5 correspondant au by-pass de la station. 
A4 correspondant au rejet des effluents traités. 

La station reçoit des matières de curage, des matières de vidange et des graisses.

bassin d'orage de 1 800 m3 composé de 3 compartiments de 600 m3 alimentés 
successivement par surverse.

Ce bassin reprend les effluents excédentaires issus : 
du trop-plein de l'ouvrage d'entrée 
de l'aval dégrillage fin (écrêtage de l'étape de traitement primaire)
de l'aval décanteur primaire (écrêtage de l'étape de traitement biologique)

de 
déshydratation).

Ainsi, le premier compartiment sert à lisser les charges traitées plutôt qu'à lisser le temps de pluie arrivant 
sur la station. Il est également beaucoup utilisé pour le stockage d'effluent en cas de maintenance. 

Le troisième compartiment sert au stockage des centrats issus du traitement des boues de manière à limiter 
les à-coups de charges azotées en entrée de traitement biologique.
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3.4. File de traitement des boues
La file de traitement des boues se compose des ouvrages et équipements suivants :

Épaississement par 4 tambours épaississeurs ;
Bâche de stockage des boues épaissies (80 m3) ;
Digestion mésophile ;
Bâche de stockage des digestats (250 m3) ;
Déshydratation par 2 centrifugeuses
Séchage thermique
2 silos de stockage des boues (1 pour boues déshydratées et 1 pour boues séchées)

Les boues externes sont mélangées aux boues produites sur site dans la bâche de stockage des boues 
épaissies. Le mélange de boues est brassé par deux agitateurs rapides.

Depuis cette bâche, les boues sont reprises par deux pompes de 10 m3/h unitaire, pour alimenter soit le 
digesteur soit les centrifugeuses.

La digestion est de type anaérobie mésophile (température de 37°C) et se fait sur un digesteur de volume 
2 200 m3.

Vue générale digesteur et gazomètre

Remarque : Aucune graisse n'est traitée en digestion pour limiter les problématiques de moussage notamment lors des montées en 
charge de haute saison et en raison de la capacité de traitement.

Les boues sont brassées par un agitateur mécanique pendulaire.

Elles sont chauffées par un système d'échangeurs eau/boue, de façon à être maintenues à une température 

Les boues digérées sont transférées par 2 pompes vers l'étape de centrifugation composée de deux 
centrifugeuses de capacité unitaire 500 kg MS/h.

Les boues sont ensuite dirigées soit :
vers le silo à boues déshydratées de 150 m3 (stockage amont sécheur),
vers des bennes ouvertes (stockage amont évacuation vers une plate-forme de compostage).

Le sécheur à bandes fonctionne essentiellement en haute saison
des boues par épandage agricole) de décembre à avril puis de juillet à septembre. Sa température de 
fonctionnement est à 105°C.
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Les boues séchées ont une siccité finale de 90% de MS.

Le stockage des boues déshydratées permet de tamponner les boues à traiter dans l'attente des campagnes 
de séchage. Le stockage des boues séchées permet de tamponner les boues à évacuer entre les campagnes
d'épandage (capacité suffisante) qui ont lieu de mars à avril et de juillet à septembre.

3.5. Circuit biogaz
Le biogaz produit est stocké dans un gazomètre de 570 m3 avant d'être utilisé sur site.

L'excès de gaz est brûlé sur une torchère de débit 150 m3/h.

Torchère

Un circuit biogaz alimente une chaudière avec brûleur mixte fioul/biogaz (754 kWth) qui assure le maintien 
en température du digesteur, le fonctionnement du sécheur thermique et le chauffage des locaux.

Remarque : avec brûleur biogaz
de 230 kWth.
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4. FONCTIONNEMENT DES OUVRAGES

4.1 . Evolution des quantités de boues digérées
Les tableaux suivants précisent les quantités de boues envoyées vers le digesteur depuis sa mise en service.

Volume annuel 
(m3/an)

Essert-
Romand

St-Jean-
Le Biot La Vernaz La Forclaz Seytroux Total

Total 
externes

Part 
externe/total

2009 8 421 218 - 19,8 - 90 8 749 328 3,7%

2010 9 396 327 - 27 - 120 9 870 474 4,8%

2011 8 460 251 42 24 - 120 8 897 437 4,9%

2012 8 585 244 111 20 - 87 9 047 462 5,1%

2013 7 706 395 198 20,5 - 126 8 446 740 8,8%

2014 7 720 309 329 24 - 126 8 508 788 9,3%

2015 7 191 347 198 72 43 149 8 000 809 10,1%

2016 6 678 (4) 428 195 - (3) 57 164 (2) 7 522 844 11,2%

2017 3 362 (5) 456 396 (1) - (3) 51 - 4 265 903 21,2%

2018 9 521 580 321 193 52 - 10 667 1 146 10,7%

2019 8 657 622 301 27 55 - 9 662 1 005 10,4%

2020 8 722 (6)(7) 370 366 43 58 - 9 559 837 8,8%

2021 6 925 (7) 514 534 43 73 - 8 089 1 164 14,4%

2022 11 138 524 429 48 80 - 12 219 1 081 8,8%

2023 10 521 559 401 46 76 - 11 603 1 082 9,3%

Tonnage annuel 
(T MB/an)

Essert-
Romand

St-Jean-
Le Biot La Vernaz La Forclaz Seytroux Total

Total 
externes

Part 
externe/total

2009 8 926 231 - 21 - 95 9 274 348 3,7%

2010 9 960 347 - 29 - 127 10 462 502 4,8%

2011 8 968 266 45 25 - 127 9 431 463 4,9%

2012 9 100 259 118 21 - 92 9 590 490 5,1%

2013 8 168 419 210 22 - 134 8 953 784 8,8%

2014 8 183 328 349 25 - 134 9 018 835 9,3%

2015 7 622 368 210 76 46 158 (2) 8 480 858 10,1%

2016 7 079 (4) 454 207 - (3) 60 - 7 973 895 11,2%

2017 3 564 (5) 483 420 (1) - (3) 54 - 4 521 957 21,2%

2018 10 092 615 340 205 55 - 11 307 1 215 10,7%

2019 9 176 659 319 29 58 - 10 242 1 065 10,4%

2020 9 245 (6)(7) 392 388 46 61 - 10 133 887 8,8%

2021 7 341 (7) 545 566 46 77 - 8 574 1 234 14,4%

2022 11 806 555 455 51 85 - 12 952 1 146 8,8%

2023 11 152 593 425 49 81 - 12 299 1 147 9,3%

(1) Augmentation des 

(3) Vidange du décanteur pour réparation
(4) Diminution des quantités (envoi des boues 
épaissies en compostage)
(5) Vidange décennale du digesteur

sanitaire
(7) Crise sanitaire
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On observe une augmentation significative des apports de boues externes sur la période 2009-2017. Les 
tonnages accueillis passent ainsi de 425 m3/an (450 TMB/an) en moyenne de 2009 à 2012 à environ 
800 m3/an (850 TMB/an) en moyenne de 2013 à 2016 puis 1 100 m3/an (1 160 TMB/an) en moyenne depuis 
2017 (hors années 2020-2021 marquées par la crise sanitaire).

Représentant initialement moins de 5% des quantités totales de boues méthanisées sur le site de la station 
-Romand, la part de ces apports a été portée à près de 10% au cours des dernières 

années. -égale par les boues produites par les 
-Jean-

volution future des quantités de boues produites sur site et de boues externes accueillies est très difficile 
à prévoir à ce stade du fait :

des problématiques immobilières (prix du foncier) qui induisent un report des populations permanentes
des communes principales vers de plus petites communes et donc une évolution des charges reçues et 

;
du changement climatique et de ses conséquence sur la fréquentation touristique, notamment hivernale, 
des communes raccordées.

4.2. Production de biogaz

précisée dans le tableau suivant :

Année
Quantité annuelle de biogaz sortie 

digesteur (Nm3/an)
Quantité annuelle de biogaz 

alimentant la chaudière (Nm3/an)
Quantité annuelle de biogaz 

alimentant le sécheur (Nm3/an)
2009 69 605 42 454 149 335
2010 300 889 36 015 206 161
2011 211 144 31 942 95 556
2012 359 851 37 822 58 344
2013 161 277 30 778 21 123
2014 207 192 41 247 27 000
2015 129 104 49 085 38 525
2016 92 195 (1) 41 990 53 629

0
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Année
Quantité annuelle de biogaz sortie 

digesteur (Nm3/an)
Quantité annuelle de biogaz 

alimentant la chaudière (Nm3/an)
Quantité annuelle de biogaz 

alimentant le sécheur (Nm3/an)
2017 337 214 23 644 57 207
2018 95 029 51 878 26 549
2019 119 621 38 412 33 606
2020 38 942 (2) (3) 14 175 2 298
2021 81 722 (3) 32 845 10 061
2022 149 242 46 363 25 795
2023 152 293 78 920 21 346

(1 (envoi des boues 
épaissies en compostage)
(2) Vidange du digesteur
(3) Impact crise sanitaire

Malgré le remplacement du débitmètre correspondant en 2012, les mesures relatives aux quantités de 
biogaz produites sont , qui ne permettent pas à ce jour de distinguer la part 
du biogaz valorisée de celle détruite par 

Néanmoins, il est précisé que les conditions de gestion du biogaz produit visent à maximiser sa valorisation 
sur site (alimentation de la chaudière et du sécheur) et que la destruction du biogaz excédentaire par 
torchage reste une action exceptionnelle.

interviendront courant 2025.

4.3. Transport
Le transport et le dépotage des boues externes est assuré par le SIVU ou par un prestataire externe.

:
ation de Saint-Jean- ;

;
;

soit au total environ 130 rotations par an représentant entre 2 et 3 rotations par semaine.
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1 . REVUE DE CONFORMITE
La revue 
présentée en pages suivantes.
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2. RENCENSEMENT DES NON-CONFORMITES
-à- des 

Cette revue met en évidence les non-conformités suivantes :

Article 22 - Systèmes de détection et d'extinction automatiques

les locaux et installations connexes de la méthanisation.

e SIVU prévoit, courant 2025, la rédaction de consignes de 
à fréquence semestrielle des vérifications de maintenance et des tests dont 

les comptes-

Article 30 - Dispositifs de rétention

la 
rétention des digestats contenus dans le digesteur.

Pour assurer la mise en conformité des installations vis-à-vis de cette prescription, le SIVU prévoit, 
de volume a minima égal au volume utile hors sol du digesteur 

existant . A ce 
ement du terrain au 

sud de la voie de desserte interne du site.

Figure 3 : Localisation prévisionnelle de la zone de rétention des matières en cours de traitement
(source : Schéma directeur de la station -Romand, septembre 2021)

-7 m/s) et conçue pour résister à l'action physique et 
chimique des digestats.
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En parallèle, les espaces verts entourant les installations de méthanisation pourraient être remplacés par un 
:

de grilles-avaloirs en point bas. Ces grilles seront raccordées à un réseau 
maintenue en position fermée

vers la Dranse ;
de grilles avaloirs surélevées (+ 5 cm/fond), raccordées à la zone de rétention. Ainsi, si la hauteur liquide 

, 

de digest , les « eaux » 
correspondantes seront reprises par ces grilles et dirigées vers le bassin de rétention qui en assurera le 
confinement.

Le SIVU engagera courant 2025 des discussions avec la Communauté de Communes du Haut Chablais pour 
la mise à disposition du foncier nécessaire à la construction du bassin de confinement susmentionné. Il 

-projet pour examiner les solutions les plus 
adaptées.

Article 31 - Cuves de méthanisation et cuves de stockage de percolat

Courant 2025, le SIVU engagera les études nécessaires pour vérifier si les conditions de construction du 
digesteur permettent de considérer son toit comme une zone frangible (évaluation de la surpression 

.

___________

Considérant la confirmation du caractère frangible de la toiture du digesteur (caractère intrinsèque ou après 
travaux), on évalue à la suite des 
vide ou partiellement vide (explosion en milieu confiné).

1. Explosion du digesteur plein

u digesteur 
(240 m3

liaison robe-toit, sa rupt

Les effets de pression sont évalués par un calcul d'équivalent énergétique de Brode en utilisant :
une pression de rupture de l'enceinte égale à deux fois sa pression statique de résistance (2 x 200 mbar), 
ce qui est majorant et suppose que l'enceinte est insuffisamment éventée,
puis une décroissance multi-énergie n°10 pour qu

Seuils de surpression Distance au seuil
300 mbar 9 m
200 mbar 10 m
140 mbar 16 m
50 mbar 35 m
20 mbar 70 m
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Figure 4

300 mbar) ou irréversibles (50 mbar) ne dépassent 
pas ou modérément les limites du site. Les suppressions associées à des effets indirects (20 mbar) englobent 

er 
mbar).

2. Explosion du digesteur vide

boues (2 440 m3) lors d'une phase transitoire (vidange décennale). Le déroulement du phénomène est 
ensuite identique à celui du scénario précédent.

d'ATEX maximal) son

Seuils de surpression Distance au seuil
300 mbar 19 m
200 mbar 22 m
140 mbar 35 m
50 mbar 76 m
20 mbar 152 m
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Figure 5 : 

limites du site. En revanche, les suppressions associées à des effets irréversibles (50 mbar) et indirects 
(20
habitations les plus proches).

irréversibles sur la vie humaine ne pose pas de difficultés particulières dans les conditions actuelles 
, entraînant un 

positionnement du phénomène en zone « verte » de la grille de criticité correspondant aux risques 
« acceptable » car considérés comme maîtrisés1). Il est toutefois précisé que si, conformément aux 
dispositions du PLU en vigueur, cette occupation des sols évoluait et conduisait à exposer entrée 10 et 100 
pers
classé en zone de Mesures de Maîtrise des Risques (MMR) de rang 1 dans la matrice de criticité et il serait 
nécessaire de justifier que toutes les dispositions sont prises pour atteindre un niveau de risque aussi bas 
que possible.

                                                                
1 Le positionnement de ce phénomène dangereux dans la grille de criticité est lié à :
- -5 événements/an (classe E) du fait des dispositions 

retenues (inertage + ventilation forcée à 5000 m3 ;
- la gravité qui découle directement du nombre de personnes potentiellement exposées aux effets de surpression induit par le 

phénomène (modérée à sérieux si la présence humaine dans la zone délimitée est inférieure à 10 personnes). 



SAGE environnement avril 2025

38 / 46
Régularisation de la -

Romand - - Porter à connaissance

Dossier réglementaire : SC/24.042/V3

A noter que le gazomètre, la torchère et les locaux abritant les équipements connexes de la méthanisation 
sont inclus dans le périmètre des effets dominos (200 mbar). Ce périmè

Pour tenir compte de ces effets dominos, en particulier ceux pouvant concerner le gazomètre, nous précisons 
ci- re :

Seuils de surpression Distance au seuil
300 mbar Non atteint
200 mbar Non atteint
140 mbar Non atteint
50 mbar 29 m
20 mbar 57 m

Figure 6 et du gazomètre

3. Explosion du digesteur partiellement vide

bou 340 m3.

de cette ATEX sont détaillées dans le tableau suivant. 
.
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Seuils de surpression Distance au seuil
300 mbar 16 m
200 mbar 18 m
140 mbar 28 m
50 mbar 62 m
20 mbar 124 m

de cet équipement sont également figurées -dessous.

Figure 7 partiellement vide et du gazomètre

pré-étude » de 
dangers que le SIVU réaliser courant 2025.

Article 32 - Destruction du biogaz / Article 35 - Surveillance de la méthanisation

Courant 2025, le SIVU procédera au remplacement des débitmètres biogaz défectueux et à la mise en place 
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Article 39 -

Cf. plan des réseaux humides joint en annexe.

différenciée des eaux issues de secteurs à risque de pollution (zone de dépotage du fioul domestique et zone 
de stationnement des véhicules) et des eaux provenant de secteurs non soumis à un tel risque (toitures et 
voiries à faible circulation).

Les eaux pluviales provenant de secteurs à risque de pollution sont dirigées vers un séparateur à 
hydrocarbures avant rejet dans la Dranse. Les eaux provenant de secteurs non soumis à un tel risque sont 
rejetées dans la Dranse sans traitement préalable.

En situation actuelle, le site

méthanisation sera assuré par le bassin de rétention précédemment mentionné dont la capacité inclura 
un volume supplémentaire de 240 m3 3/h pendant 
2 heures. 

3. PLANNING DE MISE EN ET ETUDES
Les travaux de mise en conformité des installations seront menés selon le planning suivant :

Courant 2025 :
Article 22 : Rédaction 
automatique et réalisation de vérifications et tests à fréquence semestrielle ;
Article 30 / Article 39 : Engagement de discussions avec la Communauté de Communes du Haut 
Chablais 

;
Article 31 : Engagement des études permettant la vérification du caractère frangible de la toiture du 
digesteur ;
Article 35 : R
supplémentaire sur le réseau alimentant la torchère ;

2026/2027 :
-projet pour la construction du bassin de confinement 
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Liste des annexes

Annexe 1 :
Annexe 2 :
Annexe 3 : Zonage ATEX
Annexe 4 :
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Annexe 1 : Plan de 
réseaux humides
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Annexe 2 :
réseaux secs
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Annexe 3 : Zonage ATEX
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Annexe 4 :








































